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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-40554

Département(s) de publication : 07
 Annonce n° 24-40554

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-33446

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de l'ArdècheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22070001700019N° National d'identification : 
PRIVASVille : 

07007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

07Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réaménagement de la plonge au collège Marie Curie à Tournon sur RhôneIntitulé du marché : 
45300000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 

sont réglées par des prix forfaitaires. Le projet a pour objet de réaménager la zone de plonge afin de la 
rendre plus pratique et de remplacer le tunnel de lavage en fin de vie

Valeur technique : Pour lots 1 et 2 : Les références des fournitures et Critères d'attribution : 
fournisseurs 20% ; Le programme d'exécutions du chantier 60% ; Sécurité et gestion des déchets 20 % 
Pour le lot 3 : Préparation, organisation et propreté du chantier 30% ; Adéquation du matériel proposé 
avec la demande 40 % ; Réparabilité du matériel 15 % ; Garantie et réactivité Sav 15 % : 55% Prix : 45%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 15/04/2024 à 12h00, lire 22/04
/2024 à 12h00

05/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-40554
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